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Question écrite n° 2916

Texte de la question

M Francis Geng M le ministre de l'agriculture et de la foret sur la situation particulierement difficile que traversent
les regions agricoles herbageres a l'image du departement de l'Orne. On parle beaucoup de gel de terre et de
maintien de l'equilibre en milieu rural. Il apparait que de nombreuses parcelles, voire de fermes a vocation
herbagere pourraient etre occupees par un troupeau de vaches allaitantes. Toutefois, pour rendre ce type de
production rentable, il conviendrait que la prime aux vaches allaitantes soit tres sensiblement augmentee. Il lui
demande de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre dans ce domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - Le reglement no 573/89 du 2 mars 1989 du Conseil des communautes europeennes a augmente le
montant de la part communautaire de la prime au maintien du troupeau de vaches allaitantes versee par la
Communaute : cette prime communautaire passe de vingt-cinq a quarante ECU par vache, soit une
augmentation de 60 p 100. Une prime complementaire nationale attribuee selon les memes criteres et plafonnee
a vingt-cinq ECU s'ajoute a cette part communautaire. Le meme reglement communautaire a introduit
l'extension du benefice de la prime a tous les eleveurs pluriactifs. De telles decisions devraient favoriser le
developpement du troupeau allaitant en particulier dans les zones herbageres.
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